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Rapport de Gestion 
Exercice 2019 (15 mois) 

 
 
 

Chers actionnaires, 

 

Ce rapport est destiné à vous présenter les comptes de l’exercice 2019, exercice qui a la 
particularité de compter 15 mois (du 01/01/2019 au 31/03/2020), puisque nous avons décidé 
de clôturer les comptes au 31 mars pour cet exercice et les suivants. 

Cet exercice comporte une 2ème particularité, à savoir les premières recettes enregistrées liées 
à la vente d’électricité pour les installations raccordées en 2019, soit les 2 de Chèzeneuve, 
celle de Meyrié, de l’Isle d’Abeau, de Villefontaine.  

En préambule, il peut être intéressant de rappeler les principes du modèle économique de 
NID’énergies : 3 sources de financement (actionnaires, emprunt bancaire et subvention de la 
région) permettent l’installation des centrales photovoltaïques. La revente de la production 
doit couvrir le remboursement de l’emprunt, les quelques charges d’exploitation et de verser 
après quelques années des dividendes aux actionnaires. Nous sommes encore pour cet 
exercice dans une phase d’investissement alors que la production d’électricité ne représente 
que 20 % environ d’une année en vitesse de croisière. Toute comparaison avec l’exercice 
précédent est donc non significative tant pour les recettes que pour les produits. 

 

Compte de résultat : 

Il retrace toutes les opérations intervenues sur l’année qui représentent une charge ou un 
produit pour la société. 

Nous avons enregistré 4 106 € de production électrique. 

Les charges d’exploitation s’élèvent à 8 955 €. Les principaux postes concernent : 

• L’assurance des installations (phase de travaux, matériel et perte d’exploitation) 
• Les honoraires du comptable 
•  Des frais bancaires, dont frais de dossier lié à la mise en place de l’emprunt. 
• L’amortissement des premières installations. Celui-ci est réalisé sur 20 ans 

(correspondant à l’engagement de rachat de la production) et ne correspond pas à 
un décaissement. 

Vous constaterez qu’il n’y a pas de rémunérations dans cette société, puisque les différentes 
missions sont portées par le Conseil de Gestion, qui rassemble quelques actionnaires engagés 
bénévolement. 

• Le résultat d’exploitation pour l’exercice réalisé est donc déficitaire de 4 848 €. 
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Compte tenu des produits financiers et des intérêts de l’emprunt, le résultat global est négatif 
de 5 480 €, contre une perte de 3 465 € en 2018, exercice au cours duquel il n’y avait pas eu 
de recette. 

 

Les perspectives qui vous seront présentées laissent entrevoir des résultats positifs dès 
l’exercice en cours. 

 

Bilan : 

Il s’agit d’une photo au 31 mars 2020 du patrimoine et des dettes de la société. 

A l’actif, nous avons pour près de 180 000 € les immobilisations, soit le coût de l’ensemble des 
installations réalisées ou engagées avant le 31 mars 2020 et depuis la création de la société. Il 
s’agit de la valeur brute, c’est-à-dire d’achat. On retrouve pour 2 994 € le montant des 
amortissements de l’exercice qui par soustraction nous donne la valeur nette de nos 
installations pour 176 779 €. 

3 postes principaux constituent notre actif circulant pour 43 590 € : 

• Le solde de nos comptes bancaires, 
• Une partie de la subvention de la Région 
• La production d’électricité de l’exercice à facturer 

Au passif, le capital pour 60 400 € correspond aux actions détenues par les différents 
actionnaires et la subvention accordée par la Région pour 46 603 €, ainsi que les résultats des 
2 exercices, en l’occurrence 2 pertes. 

Les dettes s’élèvent à 122 311 €, essentiellement l’emprunt bancaire contracté à la Caisse 
d’Epargne pour 120 000 €. 

 

Les résolutions associées au rapport de gestion sont : 

• L’approbation du rapport de gestion 
• L’affectation du résultat, soit une perte de 5 480 € en report à nouveau 
• Le quitus donné à la Présidente et au Conseil de Gestion. 

 

Christelle CLAUDE, présidente 

Le 16/9/2020 

 


